
PROCES VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 09 JUIN 2023 

Le neuf juin deux mille vingt-trois à vingt heures zéro minutes, les membres du Conseil 

municipal de la Commune de Cosswiller se sont réunis dans la salle des délibérations à la 

mairie de Cosswiller, sur la convocation qui leur a été adressée le 03 juin 2023 par le maire 

conformément aux articles L. 2121-10 et L. 2122-8 du Code Général des collectivités 

territoriales. 

La séance a été publique sous la présidence de M. François SCHNEIDER, Maire. 

 

Membres présents :  M. Thierry SCHEER, M. Roland GASSER, M. Daniel JILLI, Mme 

Francine KOEBEL-SCHWEITZER, Mme Aurélia STRUPP-ECK, M. Edmond HAELBERG, 

Mme Isabelle HEILI-DELELIGNE, M. Michel HUNZINGER, Mme Karima HEITZ-

BOUKERCHE et M. Estève WASSER. 

Membres excusés ayant donné procuration : M. Laurent USCHE donne procuration de vote 

à M. François SCHNEIDER, M. François FRITSCH donne procuration de vote à M. Roland 

GASSER, Mme Claire AUER-LORENTZ donne procuration de vote à M. Edmond 

HAELBERG et Mme Claire GREFF-DIETSCH donne procuration de vote à M. Daniel JILLI. 

Secrétaire de séance : Mme Anne-Marie WEISS, secrétaire de mairie, a été désignée 

secrétaire de séance selon les dispositions de l’article 2541-6 du code général des collectivités 

territoriales. 

⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯ 

     Cosswiller, le 03 juin 2023  

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil municipal qui 

aura lieu le vendredi 09 juin 2023 à 20h 00 dans la salle du conseil à la Mairie. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur l’assurance de ma considération distinguée. 

ORDRE DU JOUR 

1°) Approbation du procès-verbal du 06 avril 2023  

2°) Décisions prises par délégation 

3°) Mandat d’étude au Centre de Gestion du Bas-Rhin pour le 

renouvellement du contrat groupe d’assurance statutaire   

4°) Convention d’adhésion à la mission relative au référent déontologue 

des élus proposée par le Centre de Gestion du Bas-Rhin  

5°) Fixation des prix de vente des poubelles  

6°) Limitation de l’exonération de deux ans de taxe foncière en faveur 

des constructions nouvelles à usage d’habitation  

7°) Souscription d’un emprunt pour le financement des frais de 

portage et annuité pour l’Etablissement Public Foncier d’Alsace 

8°) Communications diverses 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance en saluant les membres présents et leur souhaite une 

cordiale bienvenue. 

Monsieur le Maire poursuit et énumère les procurations, constate le quorum, puis aborde 

l’ordre du jour. 
 

20/2023   Approbation du procès-verbal du 06 avril 2023 : 

 

Le procès-verbal de la séance du 06 avril 2023 est lu et adopté à l'unanimité des présents de 

la séance du 06 avril 2023. 

21/2023   Décisions prises par délégation : 

Par délibération n°84/2020 du 10 novembre 2020, en vertu de l’article L. 2122-22 du CGCT, 

le Conseil Municipal a donné délégation au Maire en certaines matières afin de faciliter la 



bonne marche de l’administration communale et le règlement rapide de certaines affaires. 

Conformément à l’article L. 2122-23, il appartient au Maire de rendre compte à 

l’Assemblée des décisions prises par délégation. 

Le Conseil est par conséquent invité à prendre connaissance des éléments intervenus 

depuis la dernière séance jusqu’au 09 juin 2023 inclus : 
 

● Préemptions / Déclarations d’intention d’aliéner 

Date dépôt 

DIA 

Adresse Surface Zonage 

P.L.U. 

Obser- 

vation 

Suite donnée 

 10/05/23 

 10/05/23 

 15/05/23 

 15/05/23 

 15/05/23 

  

 15/05/23 

 15/05/23 

 

20 rue du Nideck  

20 rue du Nideck  

Unterdorf 

Unterdorf 

10 rue des Trois 

fontaines 

Flachsmatte 

Goldberg 

7,77 a 

2,87 a 

1,65 a 

0,45 a 

1,47 a 

 

0,12 a 

0,23 a 

UB  

UB  

N 

UB 

UB 

 

N 

UB 

 

Vente 

Vente 

Vente 

Vente 

Vente 

 

Vente 

Vente 

 

non préempté 

non préempté 

non préempté 

non préempté 

non préempté 

 

non préempté 

non préempté 

 

      

22/2023   Mandat d’étude au Centre de Gestion du Bas-Rhin pour le renouvellement du 

contrat groupe d’assurance statutaire :  

 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu le Code des assurances ; 

Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code 

général de la fonction publique, notamment son article 8, 4°, g) ; 

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application du deuxième alinéa de 

l'article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances 

souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et 

établissements territoriaux ; 

Vu la délibération n°10/23 du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Bas-

Rhin en date du 15 mars 2023 lançant la procédure en vue du renouvellement du 

contrat groupe d’Assurance Statutaire ; 

Considérant : 

Que le Centre de Gestion du Bas-Rhin a compétence pour proposer aux collectivités 

territoriales et établissements publics un contrat collectif d’assurance statutaire qui garantit 

contre le risque financier lié à l’incapacité temporaire ou permanente de travail des agents. 

Les risques concernés sont, pour les agents CNRACL les risques maladie ordinaire, longue 

maladie, longue durée, accident du travail et maladie imputable au service, maternité, temps 

partiel thérapeutique, décès ; et pour les agents IRCANTEC les risques maladie ordinaire, 

accident du travail et maladie imputable au service, maternité, et grave maladie. 

 

Que le Centre de Gestion propose l'opportunité de se voir confier le soin d'organiser, pour le 

compte des collectivités territoriales et établissements publics qui le souhaitent, une 

procédure de mise en concurrence de ces contrats d'assurances, cette procédure rassemblant 

de nombreuses collectivités du département. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :  

DECIDE de rejoindre la procédure de consultation et de donner mandat au Centre de gestion 

du Bas-Rhin pour procéder à une demande de tarification pour son compte dans le cadre d'un 

marché public d'assurance groupe couvrant les risques financiers découlant de la protection 

sociale statutaire des agents de la collectivité. 



Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- Agents affiliés à la CNRACL. : Décès, Accident du travail / Maladie contractée en 

service, Maladie ordinaire, Longue maladie / Maladie de longue durée, Maternité / 

Paternité / Adoption, temps partiel thérapeutique, Disponibilité d’office, Invalidité ; 

- Agents non affiliés à la CNRACL. : Accident du travail / Maladie imputable au ser-

vice, Grave maladie, Maternité / Paternité / Adoption, Maladie ordinaire. 

Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat de 4 ans, avec prise d’effet au 1er janvier 2024 ; 

- Régime du contrat en capitalisation. 
 

PREND ACTE que les taux de cotisation et les garanties proposées lui seront soumis 

préalablement afin que la Collectivité puisse prendre ou non la décision d’adhérer au contrat 

d’assurance groupe souscrit par le Centre de Gestion à compter du 1er janvier 2024. 
 

AUTORISE M. Le Maire, à signer et transmettre toutes pièces de nature administrative, 

technique ou financière, nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

23/2023     Convention d’adhésion à la mission relative au référent déontologue des élus 

proposée par le Centre de Gestion du Bas-Rhin :  

 

Le Maire expose au conseil municipal le rapport suivant. 
 

À la suite du déploiement du dispositif du référent déontologue pour les agents en 2016, le 

législateur a décidé d’instaurer un dispositif similaire pour les élus (article L. 1111-1-1 du code 

général des collectivités territoriales). 

 

Un décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local 

prévoit l’entrée en vigueur du dispositif pour le 1er juin 2023 sur le fondement d’une délibé-

ration de l’assemblée délibérante désignant cette nouvelle autorité. 
 

Il est proposé à l’organe délibérant de retenir le collège des référents déontologues mis en 

œuvre par le Centre de gestion du Bas-Rhin pour le référent déontologue des agents. 
 

Ce collège est mutualisé avec les Centres de gestion du Territoire de Belfort (90) et du Haut-

Rhin (68) et permet de traiter les demandes d’avis par un collège de trois magistrats adminis-

tratifs et judiciaires. 
 

Ce référent déontologue pourra conseiller tout élu local sur les questions suivantes :  

• L’impartialité, la diligence, la dignité, la probité et l’intégrité. 

• La primauté du seul intérêt général dans l’exercice de son mandat (excluant donc un 

intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt par-

ticulier). 

• La prévention de tout conflit d’intérêts.  

• L'utilisation strictement limitée des ressources et moyens mis à sa disposition à l’exer-

cice de son mandat. 

• La prévention de la prise de mesures lui accordant un avantage personnel ou profession-

nel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

• La participation assidue aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein des-

quelles il a été désigné. 

• Les questions liées à sa responsabilité devant l'ensemble des citoyens de la collectivité 

territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

 

Le demandeur présente sa question par courriel et se voit proposer en retour une réponse sous 

forme d’avis, publié ensuite sur le site internet du référent déontologue de façon anonymisée. 

 

Un arrêté du 6 décembre 2022 fixe les tarifs réglementaires à 300 euros pour le président du 

collège lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par un collège et à 200 

euros maximum pour la participation effective à une séance du collège d'une demi-journée. 



Ces tarifs sont englobés dans les frais de gestion de service fixés par le Centre de gestion selon 

les modalités suivantes, en application de sa délibération du 15 mars 2023 :  

 

                                                Collectivité affiliée    Collectivité non affiliée  

- Coût / jour                         800 euros        1000 euros 

- Coût / 1 demi-journée       400 euros         500 euros 

- Coût horaire                  125 euros         150 euros 

 

Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré décide : 

• De désigner le collège des référents déontologues des Centres de gestion 67-68-90 comme 

référent déontologue des élus. 

• D’autoriser le Maire à signer tous les documents et conventions y afférant ainsi que les 

avenants de mise à jour qui pourraient être proposés ultérieurement. 

• Approuve les tarifs de saisine du référent déontologue des élus 

• D’adopter la charte d’engagement déontologique et éthique des élus figurant en annexe 

de la présente délibération et de la convention d’adhésion signée avec le Centre de gestion. 
 

24/2023   Fixation des prix de vente des poubelles :  
 

Le Conseil Municipal, 

Sur proposition de Monsieur le Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Décide de fixer les prix de revente aux particuliers à compter du 09 juin 2023 comme suit : 

  

 − poubelle de 140 litres :  45 Euros 

 − poubelle de 240 litres :  52 Euros 

25/2023 Limitation de l’exonération de deux ans de taxe foncière en faveur des 

constructions nouvelles à usage d’habitation :  

Le Maire expose les dispositions de l’article 1383 du code général des impôts permettant 

au conseil municipal de limiter l’exonération de deux ans de taxe foncière sur les 

propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de construction, 

reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne les 

immeubles à usage d’habitation. Il précise que la délibération peut toutefois limiter ces 

exonérations uniquement pour ceux de ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen 

de prêts aidés de l'Etat prévus aux articles L. 301-1 à L. 301-6 du code de la construction 

et de l'habitation ou de prêts conventionnés.  

 Vu l’article 1383 du code général des impôts, 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, Décide de limiter l’exonération de deux 

ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, 

additions de construction, reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux en 

logements, à 40 % de la base imposable, en ce qui concerne tous les immeubles à usage 

d’habitation. 

 Charge le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.   

26/2023   Souscription d’un emprunt pour le financement des frais de portage et annuités 

pour l’Etablissement Public Foncier d’Alsace :  

 

Monsieur le Maire informe le Conseil, qu'il a procédé à une consultation de plusieurs 

établissements bancaires pour financer les frais de portage et annuité pour EPF Alsace 

prévu au budget 2023.  

Le résultat des offres est le suivant : 

 

 



ETABLISSEMENT Montant Durée Taux 

variable 

Amortissement 

trimestriel du 

capital 

Frais de dossier et 

indemnité de 

remboursement 

Crédit Mutuel Pays de 

la Mossig Wasselonne 

Pas de 

proposition à 

taux variable 

    

Banque populaire 

Alsace Lorraine 

Champagne 

Strasbourg 

130 000,00 € 10 ans 4,12% 3250,00 € 300,00 € 

1% du 

montant 

remboursé 

Caisse d’Épargne  

Strasbourg 

130 000,00 € 10 ans 5,25% 3 250,00 € 300,00 € 

4 % du 

montant 

remboursé 

 

Le Conseil municipal, 

Considérant qu’il y a lieu à présent de souscrire un nouvel emprunt de 130.000 € pour 

financer les frais de portage et annuité pour EPF Alsace prévu au budget 2023. 

Vu l’offre de prêt de la Banque populaire Alsace Lorraine Champagne de Strasbourg, 

Appelé à se prononcer sur la conclusion d’un emprunt de 130.000 € 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité de souscrire un emprunt de 130.000 € auprès de la Banque populaire 

Alsace Lorraine Champagne Strasbourg aux conditions suivantes : 

 

Capital emprunté :  130.000 € 

Taux :   4,12 % variable 

Échéances :   remboursement trimestriel avec amortissement fixe du capital 

Durée :    10 ans 

Indemnité de remboursement anticipé : 1% du montant remboursé 

Frais de dossier : 300 € 

Autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt ainsi que tous documents à 

intervenir. 
 

Communications diverses : 

 

 Le Conseil municipal prend connaissance de diverses informations, notamment : 

 

● Fête de l’école samedi 01 juillet à la MASL à 10h15, 

● Demande d’aide financière de la part de parents de Cosswiller pour la participation de 

leurs enfants aux activités du centre aéré organisé par l’AFMV ALEF à Westhoffen du 10 au 

28 juillet 2023, après discussion avec l’ensemble des membres du Conseil Municipal, la 

Commune ne subventionnera aucune activité extra-scolaire, 

● Compte rendu EPCI par M. Estève WASSER sur le rapport annuel eau et assainissement 

du SDEA. 

 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire, lève la séance à 21h10. 

***********************************************************************. 
Le présent document est certifié affiché conformément aux exigences de l’article L.2121-25 du 

Code Général des Collectivités Territoriales.  

                                                                                                              Le Maire, 

                                                                                                     François SCHNEIDER 


